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les opposants à la réforme du droit
d'auteur lancent leur dernière charge

LE RÉSUMÉ
Le Parlement européen doit
voter ce mardi sur un accord

intervenu ootre< les trois
institutIOns européennes

pour Nfonner la ItgI&lation
__ la clrolt d'auteur.

La proposttlOl1 de directive
doit permettre •••

mellIeurw ~ da
iMIbKInI dont Ia_.
diffusées gratuitement sur

les plateformes comme
YouTube. ont fIIIt la fortune

da gUnta dunet.

Le bras de fer se poursuit en
coulisses •••• oppounts •

la rMorme wntant
d'ImpoHrda

_lCIamenta au nom
de la 11bert' d'a~.
Leur adoption coulerait le

processus.

VINCENT Gl!ORlS
A STRASBOURG

Lesuspell5l."sur la réforme du droit
d'auteur en Europe doit prendre fin
ce mardi, après un débat et un vote
très attendus àStrasbourg. LeParle-
ment européen s'exprime sur un ac-
cord sur une proposition de direc-
tive conclu en février dernier entre

les trois institutions europé-ennes
(trilogue ).

L'issue est incertaine. Le texte a
tellement ètè discuté qu'il est de-
venu pareil il un château de carte. Si
lemoindre amendement est imposé
par les dèputés, tout vol••en éclat le
texte devra être renégocié. Or les
élections europeennes, prévues le 26
mai, sont trop proches.

Void trois ans que le bras de fer
perdure entre auteurs, éditeurs et
géants du net, autour d'une propo-
sition de la Commission euro-
pèenne visant il adapter le droit
d'auteur ill'évolution numérique. En
étè 2018,Ia réforme semblait être en-
terrée après un vote rejet du Parle-
ment européelL À la rentrée. la pro-
position renaissait de ses cendres.

En révrier dernier, un accord était
scellé en trilogue sur un texte
maintes fois révisé. Finfévrier, les dé-
putés l'ont adopté en commission.
Levote de ce mardi, en plénière, est
délicat vu legrand uOlnbred'élus et
les divergences profondes. C'est ce-
lui de la derrùère chance car Je Pu-
lement fenne ses portes en avril.

Tentatives de blocages
Lundi soir, lesdeux camps étaient en
effelvescence, Les députés oppo-
sants à la directive, la députée Julia
Rectadu parti Pirate et des socialistes
allemands, soutenant Jesgéants du
net pour des motifs de liberté d'ex-

pression, ont réussi à pousser plu-
sieurs propositioll.Sd'amendements.
l'objectif dl' cette offensive de der-
nière minute est d'imposer en
sé;mce un vote amendement par
amendement, ce qui finirait par
court-circuiter le processus.

.Si le moindreamelldement est
adaptë, cela signifie enpratique laftn
de la directiVl!'., explique Véronique
Desbrosses,general manager du Ge-
sac,!e groupement européen des So-
ciétés d'auteurs.

En france,le, auteurs ont fait dr-
culer dans la presse dominicale une
tribune, «l'appel des 171», signée par
171 artistes (Goldrnan, Zax,Sandrine
Bonnaire, l'nki Bilal. ..), dénonçant
le «pillage" de leurs œuvres par des
entreprises comme Goügle News,
facebook, Yüu1'ubeou Spotil}-.

En face, des manifestations se
sont multipliées en Europe à l'appel
du collectif "Save the Internet» pour
s'opposer à la proposition. Durant le
processus d'élaboration,les Google,
Faceoook et YouTube n'ont cessé dl'
faire pression pour bloquer le pro-
cessus.

Mieux rémunérer
les auteurs et la presse
ridée maîtresse de cette proposition
est de mieux rémunérer les auteurs
d'œuvrest musiciens, interprètes et
la presse, dont les géants du net ti-
rent profit depuis le déploiement

des réseaux sociaux en faisant circu·
1ergratuitement leurs productions,
dans un cadre régi par une législa-
tion obsolète.

rartide 11prévoit la création d'un
nouveau droit voisin pour les édi-

teurs de presse pour une durée de
douze ans.. L'article 13 prévoit la
conclusion systématique d'accords
de licence entre les platefonnes et
les ayants-droit des œuvre, qu'elles
diffusent. A défaut, les platefonnes
doivent mettre en place filtres em-
pêchant de manière automatique la
mise en ligue de contenus soumis au
droit d'auteur. Actuellement, les
géants du net sont peu incités à si-
gner de tels accords car ils ne sont
pas considérés comme responsables
du contenu que leurs utilisateurs té-
lêchargent. Ils ne suppriment les
contenus que lorsque leur auteur en
fuit la demande expresse.

ta proposition prévoit une serie
d'exceptions afin de protéger l'inno-
vation et la liberté d'expression. Les
plateformes "start-ups" seront sou·
mises ilmoins d'obligations.

La mise il disposition de courts
extraits d'œuvres est autorisée, sans
que la limite ne soit claire. Les
mémes et les GIF pourront conti-
nuer à circuler. De même que les
sites d'informations sans but com-
mercial, comme Wikipedia, ne sont
pas concernés.
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